
 
 
 
 
DEMANDE D’OUVERTURE DE COMPTE JOINT AVEC SOLIDARITE ACTIVE 
 
 
 
 
 
N° COMPTE :__________________ 
 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
Sous la dénomination de ________________________________, nous, les soussignés, 
 
M(nom et et prénom) :___________________________________ , 
 
Résidant au :____________________________________________________________ 
 
Né(e) le______________ à ________________  et 
 
M(nom et prénom) :______________________________________ 
 
Résidant au _____________________________________________________________  
 
Né(e) le _____________ à _________________ 
 
Demandons à MEGA INTERNATIONAL COMMERCIAL BANK COMPANY 
LTD.(succursale de Paris) d’ouvrir un compte joint à solidarité collective. 
 
Ce compte sera régi par les articles 1197 et 1199 du Code Civil et par l’article 808 du 
Code Général aux impôts auxquels nou nous référons. 
 
 
 
Fait à Paris, le  
 
 
 
 
_______________________      ______________________ 
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Les soussignés assurent que les biens déposés sur ce compte sont entièrement libres 
et que le régime matrimonial auquel ils sont soumis ne contient aucune restriction 
au libre retrait de ces biens. 
 
Ce compte fonctionnera à l’une des signatures suivantes : 
 
- signature de Mr ou de Mme(veuillez barrer la mention inutile) 
-  
 
 
 

 
signature de Mr ou de Mme (veuillez barrer la mention inutile) 
 
 
 
 
 
Pour certaines opérations, seule une signature suffira.En effet, les versements 
destinés à Mega ICBC Paris ou au crédit dudit compte ainsi que la soucription 
ou l’endossement et même l’action d’avaliser tout billet ou effet de commerce 
peuvent être effectués avec l’une des deux signatures. Il est de même pour les 
opérations suivantes : 
 

- remettre tout effet de commerce ou tout billet à l’escompte ou à l’encaissement 
ou en nantissement. 

- déposer les traites ou les valeurs 
- exiger ou remettre des reçus et des récépissés 
- donner une garantie sous la forme d’un nantissement 
- retirer de l’argent, mandater ou ordonner un virment 
- donner des ordres boursiers 
- emprunter tout somme d’argent sur le dépôt de titres ou de valeurs 
- accepter tout prêt 
- clôturer le compte 
- enfin user tous les services financiers de Mega ICBC  
 
Il est expressément convenu qu’il y ait une solidarité active entre nous pour toute 
opération de crédit ou de débit. En conséquence, une seule signature suffira pour 
effectuer les paiements et les règlements. Ils seront libératoires pour Mega ICBC 
Paris vis-à-vis de nous mais aussi de tous les héritiers ou représentants de celui 
d’entre nous qui viendrait à décéder. 
 
En outre, dans le cas d’un compte débiteur, les soussignés doivent s’engager 
personnellement et solidairement à rembourser le solde débiteur, les intérêts, les 
commissions, les frais et les accessoires, selon les qarticles 1200 à 1216 de Code Civil. 
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Dans ce cas, il y aura également une solidarité et indivisibilité entre les héritiers et 
les représentants des soussignés, ainsi qu’entre le ou les survivants des soussignés et 
les héritiers ou représentants de défunt. 
 
Pour l’exécution des présentes, les soussignés déclarent avoir fait élection de 
domicile : 
 
 
 
- (M ou Mme) ______________________________________ résidant  
-  
- au__________________________________________________________________- 
 
-   (M ou Mme)_______________________________________________ résidant  
 

au_________________________________________________________________  
 
 
 
A Paris, le  
 
 
 
 
 
 
 
_________________________      _______________________  
 
 (signature)         (signature) 
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